
ART. 7 N° 398

ASSEMBLÉE   NATIONALE

23 janvier 2009

_____________________________________________________

LOGEMENT ET LUTTE CONTRE L’EXCLUSION - (n° 1207)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 398

présenté par
M. Le Bouillonnec, M. Brottes, M. Goldberg, Mme Lepetit, M. Deguilhem, Mme Massat,

M. Pérat, Mme Maquet, M. Pupponi, Mme Le Loch, Mme Andrieux, M. Dussopt,
M. Letchimy, M. Cacheux, M. Jean-Louis Dumont, M. Manscour, M. Lurel, M. Néri,

Mme Darciaux, M. Bono, M. Goua, M. Michel Ménard, M. Rogemont, Mme Got,
Mme Robin-Rodrigo, M. Dumas, Mme Langlade, M. Tourtelier, M. Cuvillier, M. Delcourt,

M. Gaubert, Mme Marcel, M. Grellier, M. Villaumé, M. Le Roux, M. Roy,
M. Gagnaire, Mme Erhel, M. Boisserie,

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« à des organismes de logement sociaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de prévoir que les opérations de réhabilitation de l'habitat insalubre subventionnés
par l'État permettent in fine la création de logements locatifs sociaux.


